Emplacement des espaces de stationnement réservés

pour billets d’horodateur et permis journaliers sur le campus

I Espaces réservés pour billets d’horodateur . Horodateur
{permis journaliers) de jour
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Les détenteurs de billets d’horodateur et

de permis journaliers sont autorisés a garer
leur voiture seulement dans les endroits
désignés, le jour. Stationnements accessibles

partout en soirée et le week-end avec permis
journaliers et billets d’"horodateur.
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